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omme les règlements antérieurs, les Règles BAEL fixent certaines dispo-
sitions constructives d’ordre général (§ 1) ou particulières à certains

éléments (§ 2). Les prescriptions qui s’y rapportent définissent, en partie tout
au moins, ce que l’on désigne souvent sous le vocable d’ailleurs assez vague
de règles de l’art ; elles fixent en général des dispositions souvent de caractère
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BÉTON ARMÉ. RÈGLES BAEL   _____________________________________________________________________________________________________________
forfaitaire, qui résultent de l’expérience des constructeurs, par opposition aux
règles de calcul, d’un caractère tout différent, qui font l’objet des articles
précédents.

La série « Béton armé » fait l’objet de plusieurs articles :
— Béton armé [C 2 300]
— Généralités [C 2 301]
— Évolution des méthodes de calcul [C 2 302]
— Règles BAEL.

Caractères des matériaux
Actions et sollicitations [C 2 304]

— Règles BAEL. Sollicitations normales [C 2 306]
— Règles BAEL.

Sollicitations tangentes
Sollicitations d’adhérence [C 2 308]

— Règles BAEL.
Dispositions constructives
Dispositions particulières [C 2 310]

— Règles BAEL. Établissement des projets [C 2 312]
— Règles BAEL. Ossatures et éléments courants [C 2 314]
— Règles BAEL. Ouvrages particuliers [C 2 315]
— Règles BAEL. Exécution et estimation des travaux [C 2 316]
— Règles BAEL. Pathologie et réparation des ouvrages [C 2 317]
— Règles BAEL. Béton de granulats légers artificiel [C 2 318]
— Règles BAEL. Comportement expérimental [C 2 319]
— Pour en savoir plus [C 2 320]
1. Dispositions constructives

1.1 Protection des armatures

Indépendamment des valeurs minimales fixées au
paragraphe 1.2.3, l’enrobage de toute armature (qu’il s’agisse
d’une armature longitudinale, d’une armature transversale ou
même d’une armature secondaire non calculée), défini comme la
distance de l’axe de cette armature au parement le plus voisin,
diminuée du rayon nominal de celle-ci, est au moins égal à :

— 5 cm pour les ouvrages à la mer ou exposés aux embruns ou
aux brouillards salins, ainsi que pour les ouvrages exposés à des
atmosphères très agressives (cas de certaines constructions
industrielles) ;

— 3 cm pour les parois, coffrées ou non, soumises (ou suscep-
tibles de l’être) à des actions agressives, ou exposées aux intem-
péries ou à des condensations ou encore, eu égard à la destination
des ouvrages, au contact d’un liquide (voir remarques ci-après) ;

— 1 cm pour les parois situées dans des locaux couverts et clos,
et non exposées aux condensations (par exemple, planchers inté-
rieurs de logements ou bureaux).

La valeur de 5 cm peut être réduite à 3 cm si, soit les armatures,
soit le béton sont convenablement protégés par un procédé à l’effi-
cacité démontrée. La valeur de 3 cm peut être réduite à 2 cm
lorsque la résistance caractéristique du béton à la compression est
au moins égale à 40 MPa.

1.2 Possibilités
de bétonnage correct

Les prescriptions qui suivent s’ajoutent à celles du
paragraphe 1.1 concernant la protection des armatures ; leur res-
pect s’impose pour assurer un bon enrobage des barres et, en
conséquence, une adhérence convenable.

De ce point de vue, il y a toujours intérêt à utiliser des barres de
diamètre aussi réduit que possible.

Remarques :

— a) les enrobages des armatures doivent tenir compte des
enlèvements éventuels de matière postérieurs à la mise en
place du béton (bouchardage, lavage ou brossage précoce) ;
les valeurs précédentes n’admettent donc aucune tolérance en
moins ;

— b) dans le cas général, et en particulier dans celui des
ouvrages à la mer, ou exposés aux embruns, aux brouillards
salins, ou à des atmosphères très agressives, il ne convient pas
d’augmenter inconsidérément les enrobages très au-delà des
valeurs minimales fixées précédemment, car on risque alors
une accentuation de la fissuration ;

— c ) le respect des enrobages prescrits précédemment ne
suffit pas à assurer une protection efficace des armatures ; de
manière générale, l’enrobage minimal doit être fixé compte
tenu de la dimension maximale des granulats et de la mania-
bilité du béton et il est essentiel de mettre en œuvre un béton
de bonne compacité.
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1.2.1 Armatures de plaques ou de coques

Le diamètre des barres employées comme armatures de plaques
ou de coques doit être au plus égal au dixième de l’épaisseur totale
de ces éléments.

1.2.2 Barres en paquets

Les barres peuvent être groupées en paquets, à condition de les
disposer de façon compacte et d’opposer le minimum de gêne à la
mise en place du béton. Dans tous les cas, la hauteur du paquet
doit être au plus égale au double de sa largeur, d’où les disposi-
tions de la figure 1 pour les paquets de deux et trois barres.

Les paquets de plus de trois barres ne peuvent être utilisés que
s’ils ne sont soumis à aucune sollicitation d’entraînement
(armatures de tirants, par exemple).

1.2.3 Enrobage

L’enrobage de chaque armature est au moins égal à :
— son diamètre, si elle est isolée ;
— la largeur du paquet dont elle fait partie, dans le cas contraire.

1.2.4 Distances entre armatures voisines

Entre deux armatures voisines, la distance libre (évaluée à partir
des sections nominales) est au moins égale, dans toutes les
directions, à :

— leur diamètre, si elles sont isolées ;
— la largeur des paquets dont elles font partie, dans le cas

contraire.

En outre, cette même distance libre doit être au moins égale à cg
dans la direction verticale et à 1,5 cg dans la direction horizontale,
cg désignant la grosseur du plus gros granulat utilisé.

Les dispositions concernant l’enrobage (§ 1.2.3) et les distances
entre armatures voisines (§ 1.2.4) sont schématiquement représen-
tées sur la figure 2, dans le cas le plus général de paquets de lar-
geur a et de hauteur .

1.2.5 Maillage des armatures

Les mailles des grilles formées par les armatures doivent être
assez larges pour ne pas affecter l’homogénéité du béton frais lors
de sa mise en place.

Dans le cas de poutres, les dispositions indiquées au
paragraphe 1.2.4 sont valables pour l’espacement des armatures
longitudinales, tant que l’espacement des cours successifs des
armatures transversales est au moins égal à deux fois la distance
libre entre armatures longitudinales. Quand il n’en est pas ainsi, il
convient de vérifier que le quotient rg de l’aire par le périmètre du
vide intérieur d’une maille de grille (rayon moyen de la maille)
satisfait aux inégalités suivantes :

•  si les plus gros éléments du granulat sont roulés ;
•  si les plus gros éléments du granulat sont

concassés.

1.2.6 Entassement d’armatures

On doit éviter les entassements excessifs d’armatures ; ceux-ci
peuvent notamment se rencontrer dans les zones de croisement ou
de jonction des éléments de la structure.

S’il n’est pas possible d’éviter de tels entassements, il y a lieu de
mettre en œuvre un béton spécial (granulat moins gros, éventuel-
lement dosage plus important) ; mention doit en être portée sur les
plans.

Le rayon moyen rm du moule ou coffrage (quotient du volume
du moule par la surface des parois et des armatures) doit être au
moins égal à cg .

1.2.7 Béton vibré par aiguilles

Quand le béton doit être vibré par aiguilles, il convient de ména-
ger des intervalles de dimensions suffisantes pour permettre le
passage des aiguilles, à des distances telles que l’efficacité de la
vibration s’étende à la totalité du béton (rubrique Béton
hydraulique dans le présent traité).

1.2.8 Pièces de grandes dimensions

Dans certaines pièces de très grandes dimensions, c’est-à-dire
dont les moules ont des dimensions telles que les ouvriers peuvent
y pénétrer et y travailler, il convient d’adopter des dispositions
d’armatures permettant à ceux-ci d’accéder à l’intérieur et
d’atteindre tous les points où le béton doit être mis en place.

1.3 Reprises de bétonnage

L’emplacement et la configuration de toute surface de reprise,
correspondant à un arrêt de bétonnage, doivent être indiqués sur
les plans d’exécution, ainsi que la disposition des armatures éven-
tuellement nécessaires, déterminées par application de la Règle
des coutures [C 2 308].

b 2a�

rg cg / 1,4�
rg cg / 1,2�

Figure 1 – Dispositions des paquets de 2 ou 3 barres

Figure 2 – Enrobages et distances minimales
entre barres ou paquets de barres
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1.4 Poussées au vide

1.4.1 Armatures donnant des poussées
au vide

Il convient d’éviter, dans toute la mesure du possible, les dispo-
sitions d’armatures donnant lieu à des poussées au vide [C 2 317].
Lorsqu’il n’est pas possible d’éviter de telles dispositions, par
exemple lorsque la poussée au vide d’une barre courbe tendue est
dirigée vers un parement, cette barre doit être entourée
d’armatures disposées normalement à sa ligne moyenne et
ancrées dans la masse du béton (figure 3). La même disposition
est applicable à la poussée au vide d’une barre courbe comprimée
dirigée vers un parement.

Dans les coques trop minces pour que de telles armatures
puissent être prévues, on peut accepter la poussée au vide d’arma-
tures courbes, sous réserve que leur rayon de courbure r satisfasse
à la condition :

avec ∅ diamètre nominal des armatures, 

cs distance de leur axe à la paroi, du côté de la poussée au
vide.

1.4.2 Ancrage par courbure

Les poussées au vide qui pourraient résulter de la mise en jeu
mécanique d’ancrages par courbure doivent être équilibrées par
des armatures de tracé et de section appropriés.

C’est notamment le cas d’ancrages à simple coude comportant
un retour rectiligne parallèle à une paroi et disposé au voisinage
immédiat de celle-ci (figure 4).

2. Dispositions particulières

2.1 Éléments comprimés

Les dispositions ci-après s’appliquent à tous les éléments
comprimés, en particulier aux poteaux soumis à des compressions
axiales ou excentrées. Ces éléments doivent comporter des arma-
tures longitudinales et transversales comme indiqué aux
paragraphes 2.1.1 et 2.1.2.

2.1.1 Armatures longitudinales

2.1.1.1 Limite d’élasticité

Elles peuvent être indifféremment constituées de ronds lisses, de
barres HA ou de treillis soudé. Mais les Règles BAEL recom-
mandent d’utiliser des aciers de limite d’élasticité au moins égale
à 400 MPa, ce qui élimine donc en pratique les ronds lisses (classes
Fe E 215 et Fe E 235).

2.1.1.2 Section

La section de ces armatures est d’au moins 4 cm2 par mètre de
longueur de paroi mesuré perpendiculairement à la direction des
armatures.

Par ailleurs, la section d’armatures longitudinales est au moins
égale à 0,2 % de la section comprimée, sans pouvoir dépasser 5 %
en dehors des zones de recouvrement des barres.

2.1.1.3 Résistance à la flexion

Les armatures longitudinales sont réparties dans la section de
façon à assurer au mieux la résistance à la flexion de la pièce dans
les directions les plus défavorables.

Dans une pièce de section rectangulaire, la distance entre axes
de deux armatures voisines sur une même face est au plus égale
à la plus petite des deux valeurs :

• la longueur du petit côté du rectangle augmentée de 10 cm ;
• 40 cm.

Dans les pièces de section polygonale, il convient de prévoir au
moins une armature dans chaque angle, et dans celles de section
circulaire au moins six barres régulièrement réparties sur le
contour.

Les ancrages et recouvrements d’armatures longitudinales sont
rectilignes [C 2 308] et ont, en principe, une longueur de 0,6  ;
cependant si, dans certains cas de charge, des armatures sont
susceptibles d’être tendues, la longueur d’ancrage de celles-ci est
à déterminer en fonction de la contrainte maximale de traction.

Figure 3 – Armatures équilibrant une poussée au vide

Figure 4 – Ancrage à simple coude

r
∅
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3
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Exemple :

— dans un poteau de section rectangulaire 16 × 24 cm2, on doit
avoir :

— dans un poteau de section rectangulaire 40 × 60 cm2, on doit
avoir :

A� 4 32 48+
100

---------------------× 3,2 cm2=�

A� 4 80 120+
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-------------------------× 8 cm2=�
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2.1.2 Armatures transversales

2.1.2.1 Ceinture continue

Ces armatures sont disposées en cours successifs plans et
normaux à l’axe longitudinal de la pièce. Dans chaque cours, elles
forment une ceinture continue parallèle au contour de la pièce, et
embrassent toutes les armatures longitudinales de diamètre supé-
rieur ou égal à 20 mm, de façon à empêcher tout déplacement
éventuel de celles-ci vers la paroi la plus voisine.

Il est donc loisible de ne pas entourer par des armatures trans-
versales les armatures longitudinales de diamètre inférieur à
20 mm et qui ne se trouvent pas dans les angles de la pièce.

Le tracé des armatures constituant la ceinture continue visée au
premier alinéa de ce paragraphe ne comporte ni angle rentrant ni
recouvrement parallèle à la paroi (figure 5).

2.1.2.2 Diamètre

Le diamètre des armatures transversales est au moins égal à la
valeur normalisée la plus proche du tiers du diamètre des
armatures longitudinales qu’elles maintiennent.

Cette règle conduit aux valeurs du tableau 1. (0)

L’espacement des cours d’armatures transversales est au plus
égal à la plus petite des trois valeurs :

• 15 fois le diamètre des barres longitudinales prises en compte
dans les calculs (cette condition n’a donc pas à être respectée dans
les poteaux armés au pourcentage minimal) ;

• 40 cm ;
• la plus petite dimension de la section transversale de la pièce

augmentée de 10 cm.

Dans les zones de recouvrement des armatures longitudinales,
on doit avoir au moins trois cours d’armatures transversales sur la
hauteur du recouvrement.

2.2 Éléments fléchis

2.2.1 Armatures tendues

2.2.1.1 Condition de non-fragilité

Ces armatures doivent satisfaire à la condition de non-fragilité.
Pour les pièces simplement fléchies cette condition impose :

où I/v désigne le module de résistance de la section.

Pour les sections rectangulaires, on arrive ainsi à la formule (25)
du paragraphe 4.5.1.2.3.3 de l’article [C 2 306].

Pour les pièces soumises à la flexion composée, il convient de se
reporter au paragraphe 4.6.4 de l’article [C 2 306].

2.2.1.2 Armatures de premier lit

En règle générale, les armatures de premier lit (nappe inférieure
en travée) sont prolongées sur appuis et y sont ancrées avec leur
longueur de scellement  s’il s’agit d’ancrages rectilignes, et dans
des conditions équivalentes s’il s’agit d’ancrages avec courbure.

2.2.1.3 Longueur des barres

Les longueurs des barres arrêtées avant les appuis doivent satis-
faire à la « règle du décalage » [C 2 308].

2.2.2 Armatures comprimées

2.2.2.1 Armatures longitudinales comprimées

Il est rappelé que seules les armatures longitudinales
comprimées entourées tous les 15 diamètres au plus par des arma-
tures transversales peuvent être prises en compte dans les calculs
de résistance.

2.2.2.2 Moment de flexion

La part du moment de flexion équilibré par les armatures
comprimées doit être inférieure à 40 % du moment agissant
ultime. Dans le cas de flexion composée, cette règle s’applique aux
moments rapportés au centre de gravité des armatures tendues
[C 2 306].

2.2.3 Armatures transversales

2.2.3.1 Section et espacement

Les sections et espacements de ces armatures doivent notam-
ment vérifier les conditions indiquées en [C 2 308].

2.2.3.2 Diamètre

Le diamètre des armatures d’âme d’une poutre est au plus égal
à h /35, avec h hauteur totale de la section de la poutre, à b0/10,
avec b0 épaisseur de l’âme, ainsi qu’au diamètre des barres
longitudinales.

L’application de cette règle (rarement déterminante) conduit à ne
mettre :

— des armatures transversales de diamètre 8 mm que si la
hauteur de section de la poutre est supérieure à 28 cm et la largeur
à 8 cm ;

— des armatures transversales de diamètre 10 mm que si la
hauteur de la poutre est supérieure à 35 cm et la largeur à 10 cm.

Tableau 1 – Diamètres des armatures (en millimètres) 

Armatures longitudinales Armatures transversales

 minimal

 16 5

20 6

25 8

32 10

40 12

Figure 5 – Tracé des armatures transversales
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2.2.3.3 Liaisons entre les files d’étriers

Lorsqu’il n’est pas prévu de cadre général ou de systèmes de
cadres se recouvrant, il convient de disposer des épingles de
liaison entre les files d’étriers.

La figure 6 donne diverses solutions possibles dans le cas de
trois files de barres :

— la solution (a) est peu satisfaisante, car elle n’assure pas de
liaison transversale entre les différentes files de barres, ni une
certaine résistance à la torsion de la poutre ;

— la solution (c) est également à éviter dans des poutres très
sollicitées, l’armature de la file centrale pouvant ne pas résister
dans de bonnes conditions aux efforts de compression résultant
des moments de continuité sur appuis et aux composantes
verticales des efforts de compression véhiculés par les bielles de
béton ([C 2 308] et figure 5) ;

— les solutions (b), (d ) et (e ) sont satisfaisantes.

2.3 Dalles sur appuis continus

2.3.1 Domaine d’application

Le paragraphe 2.3 s’applique aux dalles dont les appuis sont
constitués :

— soit par des éléments continus en béton armé (nervures,
poutres ou murs) auxquels elles sont liées ;

— soit par des murs sur lesquels elles reposent.

Elles peuvent comporter éventuellement des bords libres et des
appuis quasi ponctuels, mais les dalles qui reposent essentielle-
ment sur des appuis de cette dernière catégorie entrent dans le
domaine des planchers-dalles et des planchers-champignons dont
les méthodes de calcul sont définies à l’annexe E4 des Règles
BAEL [C 2 314].

Les dalles ne comportent en principe que des armatures
parallèles à leur feuillet moyen. Les dalles solidaires de leurs
appuis sont calculées en faisant intervenir la portée libre,
c’est-à-dire la portée entre parements des éléments porteurs, si
ceux-ci sont d’épaisseur constante ; le cas des dalles comportant
des goussets peut être traité comme indiqué sur la figure 7 extraite
de l’annexe 12B des Règles BPEL 91.

2.3.2 Procédés de calcul approchés

2.3.2.1 Dalles utilisées comme hourdis
de compression

La détermination et la justification des dalles en tant que telles,
c’est-à-dire fonctionnant en plaques soumises à des forces agis-
sant perpendiculairement au feuillet moyen, sont normalement
conduites en faisant abstraction de leur rôle éventuel de tables de
compression des poutres.

2.3.2.2 Dalles rectangulaires appuyées sur leurs quatre 
côtés, dont le rapport des portées est inférieur à 0,4 
(ou supérieur à 2,5) et soumises uniquement
à des charges réparties

Ces dalles peuvent être calculées à la flexion comme des poutres
dans le sens de la petite portée ; on doit toutefois tenir compte de
ce que, sur les petits côtés, les moments d’encastrement atteignent
des valeurs du même ordre que sur les grands (figure 8).

2.3.2.3 Dalles rectangulaires
reposant sur leurs quatre côtés
et n’entrant pas dans la catégorie précédente

Il peut donc s’agir :
— de dalles dont le rapport des portées est compris entre 0,4

et 2,5, quelle que soit la nature des charges (réparties ou
concentrées) ;

— de dalles supportant des charges concentrées, quel que soit
le rapport des portées.

Dans les panneaux portant dans deux directions orthogonales, si
l’on désigne par M0 le moment maximal calculé dans l’hypothèse
de l’articulation sur appuis, par Mt le moment maximal considéré
en travée, par Mw et Me les valeurs absolues adoptées pour les
moments sur appuis respectivement à gauche et à droite, on doit,

Figure 6 – Armatures transversales

Figure 7 – Dalles avec goussets. Portées à prendre en compte
dans les calculs
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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dans la direction de la portée principale (en général, petite portée)
vérifier l’inégalité :

Les moments de flexion sont donc calculés à partir de ceux, M0x
et M0y , qui se développeraient dans le panneau considéré, sup-
posé articulé sur son contour (M0x  M0y , M0x s’exerçant dans le
sens de la petite portée). Les moments maximaux en travée
peuvent être pris égaux à 0,85 M0x et 0,85 M0y , ou 0,75 M0x et
0,75 M0y , selon les conditions d’encastrement. Les moments
d’encastrement sur les grands côtés sont alors évalués respective-
ment à 0,40 M0x (correspondant à 0,85 M0x en travée) et à 0,50 M0x
(correspondant à 0,75 M0x en travée) et, comme au paragraphe
2.3.2.2, on doit prendre, pour les moments d’encastrement sur les
petits côtés, des valeurs du même ordre que sur les grands
(figure 8).

Dans un pont à poutres sous chaussée dont le hourdis de
couverture déborde en encorbellement, on peut prendre comme
moments en travée 0,80 M0x pour les dalles de rive, 0,75 M0x pour
les dalles centrales, les moments d’encastrement n’étant pas infé-
rieurs à 0,50 M0x .

Dans les dalles portant dans une seule direction et calculées
comme telles, on peut appliquer les règles forfaitaires données
pour les poutres [C 2 314].

Une fois connus les moments en travée et sur appuis, on en
déduit les sections d’armatures Axt et Axa , calculées avec une hau-
teur utile dx , Ayt   et Aya (= Axa), Ayt étant calculée avec une hau-
teur utile :

2.3.3 Dispositions constructives

2.3.3.1 Sections minimales

Sauf dans les cas visés ci-après, au paragraphe d ), les conditions
suivantes doivent être respectées :

a ) Dans un panneau rectangulaire de portées ,
la section Ay des armatures parallèles à la direction , exprimée
en cm2/m, doit être au moins égale à la section minimale définie
en fonction de l’épaisseur h exprimée en mètre, par :

Ay min = 6 h

s’il s’agit de barres ou fils à haute adhérence des classes Fe E 500
ou Fe TE 500, ou de treillis soudés lisses ou à haute adhérence (pour

une dalle de 16 cm d’épaisseur par exemple, Ay min = 0,96 cm2/m,
soit 5∅ 5 par mètre) ; 

ou Ay min = 8 h

s’il s’agit de barres ou fils à haute adhérence des classes Fe E 400
ou Fe TE 400.

b ) Les armatures parallèles à la direction  doivent présenter
une section Ax au moins égale à la section minimale définie par :

avec

Dans un panneau carré (α = 1), on a donc Ax min = Ay min , et dans
un panneau de grande longueur (α ≈ 0) : Ax min = 1,5 Ay min .

c ) Indépendamment de la condition , en chaque
point la section des armatures inférieures parallèles à la direction

 doit être telle que :

si les charges appliquées comprennent des forces localisées ;

ou

dans le cas contraire.

d ) Les conditions  doivent, en prin-
cipe, être respectées pour les armatures inférieures et pour les
armatures supérieures. Toutefois, les Règles BAEL dispensent de
cette vérification pour les armatures sur appuis des dalles
continues sous réserve :

— soit que les sections Ax et Ay des aciers en travée, toutes
deux supérieures aux valeurs minimales, soient respectivement
capables d’équilibrer le moment isostatique, relatif au panneau de
dalle considéré comme articulé sur son contour ;

— soit que l’on ait :

 (dans chaque sens)

avec At section des aciers en travée, 
Aaw , Aae section des aciers sur appuis gauche et droite,

respectivement.

Les Règles BAEL n’admettent toutefois aucune dérogation sur
les appuis d’équilibrage des porte-à-faux.

Enfin, si l’on majore de 20 % les aciers calculés en flexion, ainsi
que les aciers de répartition [c ) ci-avant] on est totalement dis-
pensé du calcul des sections minimales.

Dans certains cas extrêmement particuliers, tel, par exemple, le
cas de dalles de petites dimensions (
environ) sans charges localisées fixes ou mobiles importantes,
ceinturées par des butées efficaces, les Règles BAEL dispensent
même totalement de la mise en place d’armatures de flexion ; on
peut en effet considérer que l’équilibre de telles dalles se réalise
par un fonctionnement en voûte.

2.3.3.2 Diamètre maximal des armatures

Le diamètre des armatures ne peut excéder le dixième de l’épais-
seur h de la dalle :

Figure 8 – Répartition des moments en travée et sur appuis
dans les panneaux de dalle rectangulaires
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2.3.3.3 Disposition des armatures

Les aciers inférieurs forment un quadrillage uniforme dans les
deux directions. Les aciers les plus proches de la face tendue sont
ceux parallèles au petit côté. Si la dalle supporte des charges loca-
lisées mobiles, toutes les barres inférieures doivent traverser le
contour d’appui théorique, et être totalement ancrées au-delà de ce
contour.

Sinon, on peut arrêter au plus une barre sur deux avant ce
contour, comme indiqué figure 9a.

En cas d’emploi de treillis soudés, l’ancrage peut ne comporter
qu’une soudure de fil transversal, à condition que la dalle ne soit
pas soumise à des charges localisées mobiles, provoquant des
effets dynamiques sensibles ou créant un risque de poinçonne-
ment. Peuvent être ainsi conçus, par exemple, les ancrages des
treillis soudés armant des dalles qui ne supportent que des
véhicules légers de masse au plus égale à 3,5 t.

Sur tous les appuis n’appartenant pas au contour extérieur géné-
ral de la dalle, il convient de prévoir des armatures supérieures en
chapeaux ; sur les grands côtés, ces armatures doivent dépasser le
contour théorique (nus d’appui) du panneau de dalle alternative-
ment des longueurs  définies par la figure 9b. Sur les
petits côtés, les armatures supérieures ont la même section et
dépassent des mêmes longueurs que sur les grands côtés. En rive,
sur les parties du contour général d’appui où pourraient se déve-
lopper des moments d’encastrement partiel, il convient de prévoir
des chapeaux capables d’équilibrer un moment de signe contraire
au moment de flexion maximal dans la travée adjacente et d’une
valeur au moins égale à 15 % de ce dernier. Ces chapeaux doivent
être totalement ancrés dans les poutres (ou murs) de rive. Ils
s’étendent au-delà de la limite théorique du panneau de rive, soit
de la longueur , soit de la longueur .

2.3.3.4 Espacements maximaux entre barres
d’une même direction

a ) Si la fissuration est peu préjudiciable, l’espacement des arma-
tures d’une même nappe ne doit pas dépasser les valeurs du
tableau 2.

(0)

b ) Dans le cas de dalles faisant au plus 40 cm d’épaisseur, dans
le sens , qu’il y ait ou non des charges localisées, ces espace-
ments sont réduits à :

Min [2 h ; 25 cm] si la fissuration est préjudiciable (avec
) ;

et Min [1,5 h ; 20 cm] si la fissuration est très préjudiciable (avec
).

2.4 Pressions localisées

Lorsque l’on soumet une pièce comprimée de courte longueur à
une pression localisée sur une partie réduite de sa surface, on
constate que, selon la position de la charge, la rupture du béton
peut se produire de quatre manières différentes (figure 10) :

a ) par éclatement, dans le cas d’une charge pas trop près des
bords libres ;

b ) par glissement, dans le cas d’une charge près d’un bord
libre ;

c ) par fendage, dans le cas d’une charge linéique ;
d ) par écrasement local, dans le cas limite d’un massif

semi-infini.

Figure 9 – Disposition des armatures dans une dalle bordée de 
poutres

Tableau 2 – Écartement maximal
des armatures d’une même nappe 

Armatures 
parallèles

au sens 

Armatures 
parallèles

au sens 

Charges uniformément répar-
ties seulement Min [3 h ; 33 cm] Min [4 h ; 45 cm]

Présence de charges localisées Min [2 h ; 25 cm] Min [3 h ; 33 cm]

h : épaisseur totale du panneau de dalle.

�1 et �2

�1 �2

�x
�y

�x

∅ 6 mm�

∅ 8 mm�
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Les ruptures des types a, b et c sont plus fréquentes que la rup-
ture de type d. On peut s’en prémunir au moyen d’armatures
appropriées (§ 2.4.2).

Dans tous les cas, sauf pour les pièces chargées trop près de
leurs bords libres, on constate que, du fait de l’« étreinte
transversale » créée par le béton environnant, la contrainte locale
de rupture est très supérieure à celle que l’on observerait pour la
même pièce chargée sur la totalité de sa surface.

De ces constatations découlent les règles exposées ci-après
(Règles BAEL, art. A.8.4.1 et annexe E8). Les vérifications sont fai-
tes à l’état-limite ultime.

2.4.1 Limitation de l’effort de compression

Lorsqu’une pièce d’aire B est soumise à une pression uniforme
sur une partie seulement, d’aire B0 , de sa surface, sous réserve
que :

— cette pièce ne comporte pas d’évidements ;

— son épaisseur h soit telle que  (u, périmètre de

l’aire B0), l’effort de compression limite qui peut être appliqué à
l’aire B0 est :

Nu lim = K B0 fbu

avec (voir l’article) [C 2 306], 

K coefficient numérique, au moins égal à 1 et
au plus égal à 3,3 défini ci-après.

a ) Dans le cas où les surfaces B0 et B sont des rectangles de
mêmes axes, de dimensions respectives (a0 , b0) et (a, b ), telles
que :

avec la condition supplémentaire :

b ) Dans le cas où les surfaces B0 et B sont homothétiques et ont
le même centre de gravité :

c ) Lorsque B0 est un cercle de diamètre d et B un rectangle de
même centre et de dimensions (a, b ), on applique la formule du cas a,

en remplaçant a0 et b0 par 0,88 d .

d ) Lorsque les surfaces B0 et B n’ont pas le même centre de
gravité, on remplace le contour de B par un contour B1 intérieur
à B ayant le même centre de gravité que B0 et au moins un côté
ou un point commun avec le contour de B, et l’on applique les
formules précédentes aux aires B0 et B1 .

Les Règles BAEL traitent également le cas de charges
concentrées multiples, et celui de pressions non uniformes sous
les surfaces chargées (appareils d’appui en élastomère fretté, pieds
de poteaux, etc.).

2.4.2 Armatures de diffusion

Une pièce en béton chargée dans les conditions visées au
paragraphe 2 doit être armée parallèlement à cette face et jusqu’à

une profondeur convenable, de manière à éviter la rupture du
béton sous les efforts de diffusion dus à la charge (figure 10a, b et
c ).

Les Règles BAEL donnent à l’annexe E8 les formules nécessaires
à la détermination des armatures. Ces formules sont la transposi-
tion, à l’état-limite ultime, de celles de l’annexe 4 des Règles BPEL.

2.4.2.1 Niveau de diffusion

Suivant les dimensions du dé d’appui sur lequel la charge
concentrée est appliquée, la diffusion des efforts doit être étudiée
et la pression localisée vérifiée soit à partir du niveau 1, soit à par-
tir du niveau 2, soit des deux niveaux (figure 11).

La section à partir de laquelle on étudie la diffusion des efforts
est désignée dans ce qui suit par « section SA ».

À proximité de la section SA , la distribution des contraintes
s’écarte sensiblement de celle obtenue par la Résistance des Maté-
riaux du fait que les conditions du principe de Saint-Venant ne sont
pas satisfaites dans cette région.

La répartition linéaire des contraintes selon le principe de Navier
ne se retrouve qu’à une certaine distance  (longueur de régula-
risation) de SA . On admet que chaque force localisée subit une
première régularisation à l’intérieur d’un « prisme symétrique »
(§ 2.4.2.2) et, par commodité, on sépare l’étude en deux :

h
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γb
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3
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Figure 10 – Modes de rupture d’un prisme de béton
soumis à des pressions localisées

Figure 11 – Niveaux de diffusion et aires chargées
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— première régularisation à l’intérieur du prisme symétrique
associé à chaque charge localisée ;

— équilibre général de la zone de régularisation (équilibre géné-
ral de « diffusion pure »).

2.4.2.2 Dimensions des prismes symétriques

La diffusion a un caractère tridimensionnel : on se contente
d’effectuer les vérifications dans deux plans orthogonaux ∆ et ∆’
(figure 12) ; dans ce qui suit, on ne s’attache qu’au plan ∆ , étant
entendu qu’il faudrait opérer de même pour le plan ∆’.

Dans le plan ∆ , les dimensions d’un prisme symétrique affecté à
une charge j quelconque sont définies par :

Les surfaces a0 b0 et ab n’ayant pas le même centre de gravité,
on remplace pour les calculs, ab par a1 b1 .

Pour la figure 12 :

d1 = 2 c1 = b1

2.4.2.3 Ferraillage

2.4.2.3.1 Effets locaux
Les essais réalisés, notamment en photoélasticimétrie, montrent

que la trajectoire des efforts présente alternativement une
convexité et une concavité par rapport à la ligne d’application de
la force concentrée et le passage de la force concentrée à une dis-
tribution uniforme entraîne donc l’apparition de contraintes
normales de compression σc , de traction σt et de cisaillement τ sur
toute facette parallèle à l’axe du prisme symétrique (figure 13).

La contrainte de traction se produit :
— au voisinage de la face chargée ;
— en profondeur, à proximité de l’axe du prisme ;

d’où l’obligation de prévoir sous chaque charge localisée un fret-
tage de surface et un ferraillage d’éclatement.

En outre, l’équilibre général de « diffusion pure » (§ 2.4.2.3.2)
peut nécessiter des armatures de couture complémentaires.

� Frettage de surface

Pour n charges localisées Ruj (avec j = 1, 2, ..., n ) la section
d’armatures à prévoir au voisinage de la surface est :

� Ferraillage d’éclatement

Le calcul est à faire pour chaque charge localisée, et pour chaque
plan ∆ ou ∆’ (figure 12).

Dans le plan ∆ , la résultante des contraintes d’éclatement sous
une charge Ruj quelconque vaut :

Pour chaque charge localisée Ruj , la section d’acier d’éclatement
vaut :

avec kj = 1 si j repère une position d’extrémité, 

kj = 1,5 dans le cas contraire.

Il existe une charge j pour laquelle la valeur de Aej  est maxi-
male. Désignons par (Aej )max cette valeur.

Sur une hauteur totale égale à Max (dj ), il faut placer une section
totale d’acier (figure 14) :

A = As + Ae

soit, plus précisément et compte tenu de la valeur minimale impo-
sée pour la section Ae par les Règles BAEL :

2.4.2.3.2 Justification vis-à-vis de l’équilibre général
de diffusion pure

La tranche de pièce comprise entre la section SA d’extrémité et
celle SR où l’on retrouve la répartition des contraintes de Navier,
section que l’on admet située à la distance  de la section SA
(figure 15), est considérée comme une poutre de répartition
d’axe Ot, de hauteur b et d’épaisseur a (pour la diffusion dans le
plan ∆).

Figure 12 – Dimensions des prismes symétriques

Figure 13 – Effets locaux

dj 2 Min cj , c*j( )[ ]=

Exemple : dans le cas de la figure 12 :

Exemple : Dans l’exemple considéré figure 12 de deux charges
symétriques, k = 1 et Ae = Re/fsu .
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On effectue une coupure par un plan vertical quelconque BC,
parallèlement à la direction ∆’.

L’équilibre de l’élément ABCD donne :

Vu1 = Ru1 – X = Vx

(X étant la résultante des contraintes normales σbc  sur la largeur
CD).

La contrainte conventionnelle de cisaillement de diffusion pure,
à combiner avec les autres contraintes de cisaillement existantes,
s’il y en a, vaut :

Il faut vérifier que la contrainte globale maximale de cisaillement
est au plus égale à la contrainte limite. Cette dernière n’est pas
précisée par les Règles BAEL. La valeur 0,2 fc28 / γb , avec borne
de 5 MPa [C 2 308], semble raisonnable.

Selon la Règle des coutures [C 2 308] la section des armatures
d’équilibre général est donnée par :

avec Ntc effort normal éventuel au niveau où |Vx | = |Vx |max , 

Vxe valeur « écrêtée » :

Des armatures de couture complémentaires ne sont pas néces-
saires si la section A déterminée précédemment est telle que

.

Dans le cas contraire, il faut prévoir une section d’acier complé-
mentaire Ag telle que .

Ces armatures sont uniformément réparties à partir de la section

d’extrémité (SA) sur une longueur au plus égale à  (c’est-à-dire

 dans le plan ∆).

2.5 Frettage

Il est possible de faire supporter à certains éléments de béton
armé des contraintes plus élevées que celles résultant de l’applica-
tion du paragraphe 2.4.1 sous réserve de les fretter par des arma-
tures transversales de forme et de section appropriées.

Mais on ne peut appliquer les dispositions ci-après qu’à des
pièces comprimées de courte longueur, éventuellement soumises
à des flexions de très faible importance. Le rapport de la longueur
de la partie frettée de la pièce (parallèlement à l’effort de
compression) à sa plus petite dimension transversale ne doit pas
excéder 2, et la dimension transversale minimale de la pièce frettée
doit être au moins égale à 25 cm.

Le frettage peut également être utilisé en vue d’obtenir une
résistance élevée aux chocs (cas des pieux battus) ou à des efforts
localisés sur des aires de faibles dimensions (cas des articulations).

2.5.1 Coefficient de frettage

Le calcul de l’effort de compression admissible d’une pièce fret-
tée ne fait intervenir que la section du noyau limitée au contour
des frettes, et non la section totale. Les justifications sont effec-
tuées vis-à-vis de l’état-limite ultime en multipliant la résistance de
calcul du béton [C 2 306] par le coefficient de frettage suivant :

avec ρt rapport du volume des frettes au volume du noyau
fretté, cette valeur étant bornée supérieurement à 0,04, 

fe limite d’élasticité de l’acier constitutif des frettes, 

fcj résistance caractéristique du béton, qui doit être au
moins égale à 25 MPa.

2.5.2 Formes et dispositions des frettes

Elles sont exclusivement de deux types :

Figure 14 – Ferraillages de surface et d’éclatement

Figure 15 – Équilibre général de diffusion pure
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Remarque : les restrictions à l’utilisation du frettage dans des
pièces de grande longueur résultent de la déformabilité impor-
tante du béton fretté sous contraintes élevées, déformabilité qui
peut créer un risque de flambement. La condition de dimension
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un frettage avec une très grande précision, pour qu’il soit effi-
cace.
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— cerces fermées ou hélices circulaires continues, dans le cas
de sections circulaires ou octogonales ;

— quadrillages formés de barres repliées en épingles à cheveux,
alternativement disposées dans deux directions perpendiculaires
(figure 16), dans les autres cas.

Les extrémités des barres constitutives d’une frette sont ancrées
par courbure dirigée vers l’intérieur du noyau fretté ; en particulier,
les jonctions des spires d’hélices circulaires ne doivent pas être
réalisées par un simple recouvrement, mais par un recouvrement
de 15 à 20 fois le diamètre, prolongé par deux ancrages par cour-
bure, avec retours dirigés vers le cœur du noyau fretté.

L’armature de frettage a un diamètre au moins égal à 5 mm, et
l’écartement des frettes successives ne doit pas être supérieur
à 1/5 de la petite dimension transversale de la pièce.

2.6 Articulations en béton

Les Règles BAEL ne visent que les articulations à noyau de béton
rétréci, qui sont pratiquement les seules utilisées en raison de leur
facilité d’exécution.

Les efforts transmis par une articulation se réduisent à une force
de compression dont l’inclinaison sur la normale au plan de l’arti-
culation est au plus égale à 1/4.

Il convient de bien noter que, pour obtenir le déplacement relatif
de deux surfaces, il est indispensable :

— soit d’intercaler des appareils d’appui spéciaux (à base de
Téflon, par exemple) ;

— soit de disposer des colonnes courtes dites piles-pendules ou
pendules avec articulations à leurs deux extrémités (figure 17)

Les pièces articulées sont frettées conformément aux para-
graphes 2.6.1.2 et 2.6.2.1, et, si leurs dimensions sont supérieures
à celles du volume fretté, il convient de disposer en dehors de ce
volume les armatures nécessaires pour assurer la diffusion des
efforts suivant les indications du paragraphe 2.4.2.

Dans les articulations par section rétrécie, les faces en regard de
deux pièces forment une fente soit à bords parallèles de distance
égale à l’épaisseur du noyau, soit de largeur croissante à partir du
noyau (pente inférieure à 5 %). L’épaisseur du noyau (figure 18) est
inférieure à la plus petite des deux valeurs :

• 2 cm ;
• 1/8 de la plus petite dimension transversale.

À l’état-limite ultime, la contrainte moyenne du noyau est au
plus égale à 3 fcj .

Les déplacements angulaires à l’état-limite de service sont, à
défaut de résultats expérimentaux probants, limités à 1/20.

On distingue par ailleurs :
— les articulations linéaires, qui permettent des mouvements

relatifs de rotation autour d’une droite fixe par rapport aux pièces
articulées ;

— les articulations ponctuelles, qui permettent des mouvements
relatifs de rotation autour d’un axe quelconque dans le plan de
contact des pièces articulées.

2.6.1 Articulations linéaires

Elles sont réalisées par l’interposition d’une section rétrécie
rectangulaire.

2.6.1.1  Dimensions

Une articulation linéaire doit être comprimée sur toute sa lon-
gueur, mais l’effort unitaire de compression peut varier linéaire-
ment sur cette longueur.

La largeur des pièces articulées normalement à l’axe d’articula-
tion est au moins égale à trois fois la largeur du noyau (figure 19).

La longueur de l’articulation prise en compte, parallèlement à
son axe, est inférieure à la dimension correspondante des pièces
articulées, de façon que les armatures de frettage définies au
paragraphe 2.6.1.2 puissent être considérées comme efficaces ;
cette condition conduit, dans la plupart des cas, à adopter une lon-
gueur de calcul égale à la longueur totale de l’articulation, dimi-
nuée de quelques centimètres (3 à 5 cm par exemple) à chaque
extrémité.

2.6.1.2 Frettage

Les pièces articulées comportent un frettage constitué de nappes
d’épingles à cheveux alternées dans deux directions perpendi-
culaires (figure 16).

Le frettage s’étend sur une largeur, perpendiculairement à l’axe
de l’articulation, au moins égale à trois fois la largeur, comptée
dans la même direction, du noyau. Le volume relatif des frettes est
au moins de 1 % normalement à l’axe de l’articulation et de 0,8 %
parallèlement à cet axe (figure 20a).

La profondeur frettée est égale à la largeur du volume fretté
défini précédemment, et le volume relatif des frettes peut être
réduit de 40 % au-delà des 6/10 de cette profondeur (figure 20a).

Figure 16 – Nappes de frettes en épingles à cheveux alternées

Figure 17 – Appui d’une poutre sur pendule avec deux articulations 
à section rétrécie

Figure 18 – Noyau d’une articulation à section rétrécie (détail)
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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2.6.2 Articulations ponctuelles

2.6.2.1 Diamètre

Elles sont réalisées par l’interposition d’une section rétrécie de
forme circulaire.

Le diamètre de cette dernière (noyau) est au plus égal au tiers de
la plus petite dimension des pièces articulées.

2.6.2.2 Frettage

Les pièces articulées sont frettées :
— soit par des épingles à cheveux alternées dans deux sens

perpendiculaires ;
— soit par des cerces ou des hélices.

Le frettage s’étend sur une zone circulaire de diamètre au moins
égal à trois fois le diamètre du noyau. Le volume relatif total des
frettes est au moins de 2 % ; il est donc de 1 % dans chaque direc-

tion en cas de frettage en quadrillages d’épingles à cheveux
(figure 20b).

La profondeur frettée est égale au diamètre de la zone frettée, et
le volume des frettes peut être réduit de 40 % au-delà des 6 /10 de
cette profondeur.

Figure 19 – Articulation à noyau rétréci

Figure 20 – Articulations en béton
Toute reproduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie est strictement interdite.
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